
Quellesévolutionspour
la taxeprofessionnelle?
Leprojetderéformede

la taxeprofessionnellesuscitedéjàla polémique . Danièle
Siboni

,

avocatassociéaucabinetSimonAssociés
,

endétaillelesgrandeslignes.

PointsdeVente : Lesréunions
d

'

experts
s' enchaînent

à Bercy et lesréactionsne
manquentpasaprèsle rapportsur

le

projetderéformedela taxe...
DanièleSiboni : Onestbiendansun
réaménagementdudispositif. Preuve
enest : onnesupprimepasle texte
deloi

,

onl

'

adapte. Laréformepeut
encoreévoluer jusqu' à la

loide
finances

,

mais
,

danslesgrandes
lignes ,

leschosessontfaites . Lataxe
professionnelle changedenompour

s' intitulercotisationéconomique
territoriale

(

CET
)

. Elleregroupera
unecotisation locale d

' activité
(

CLA
)

,

assisesurla valeurdes
bâtiments desentreprises

,

et une
cotisationcomplémentaire (

CC
) ,

assise
surleurvaleurajoutée.

Enquoi la CETest-elledifférente?
Concernant

la CLA
,

il

s' agit , peuou
prou ,

dela TPactuellemoinsles
équipements ,

biens et mobiliers . On
conserve

le foncieret l

' onprécise
leschosespourleséquipements
industriels

,

en
s' appuyantsurleur

valeurcomptableminoréede15%%.

Pourlesentreprisesdebienset

services
,

le projetvaplusloinen
supprimant l

' abattementde16%%sur
lesbâtimentscommerciaux . En
outre

,

le calculdeleurvaleur
locativevaêtrerevuparlescollectivités

,

maisl

' inquiétuderègnequantà

l

' assiettequiserachoisie.

Quiddela cotisationcomplémentaire?
Jusqu'ici

,

la cotisationminimale
s' appliquait auxentreprisesdont

le

CAestsupérieur à 7

,6

M-. Dansce
projet ,

la CCseraapplicableà

toutescellesdont le CAestsupérieur à

500000-beaucoupplusdemonde!
Il

y

auracertesdestauxprogressifs
enfonctionduCA

(

de
0

,5

%%de
la

valeurajoutéejusqu'à

3
M-à 1

,5

%%

pourplusde50M-
)

,

maisla défini

,

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unetrentaine

d

' avocats
et juristesà Paris

et à Lyon ,

dontl

' activitéest
principalement
orientée versles
PME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
dehuitpôles
decompétences
complémentaires

( corporate /

cessions
/

acquisitions,

fiscal
, entreprises

endifficulté
,

franchise
et distribution

,

contentieux
,

immobilier
,

social
,

réseaux
d

' information
et

de
communication

).

sk.noncEsodes.corn

fiondela valeurajoutéea été
précisée

,

là

encoreenfaisantréférence
auxnumérosdecomptes
comptables : elleinclutdésormais la

cessiondesbienscorporelset

incorporelsquandils correspondent à

uneactivitécourante . Enclair
,

si

l

'

entreprisecèdeunfondsde
commerce

,

unbrevetouunemarque ,

elledevraitpayerplus!

Aufinal
,

lesentreprises nevontdonc
paspayermoins ?

Legouvernementa annoncéune
baisse

,

maiscen' estpas le caspour
tout

le monde ! Celadépendde
l

' activité . Pourlesindustriels
,

ce
devrait êtreunebaisseou

,

aupire , plus
oumoinsdumêmeordre. En
revanche

,

lesentreprisesdeservices
et ducommerce quifontmoins
devaleurajoutéeet sontdoncmoins
plafonnées ,

sansparlerde
la

suppressiondel

' abattementde .16%%

vontpayerplus . C' est d

' ailleurs
pourquoi la FCDréclame que le pla

fonnementpasseà 2 %%dela valeur
ajoutée ,

contre 3

,5

%%actuellement
Ducôtédesdistributeurs

,

dansla

configuration actuelle
,

ceuxqui
fabriquentleurspropresproduitsou
ontunesupplychaininternalisée
serontavantagésparrapportaux
"

simples" vendeurs.

Si la nouvelletaxerapportemoinsaux
collectivités

,

n'

y

a-t-ilpasrisquede
devoir compenser cetteperteparailleurs?

C' est
la cerisesur

le gâteau!Si
la

CETentreenvigueuren2010
( pour

uneffetcompleten2013
)

,

certainesentreprisespaierontmoinstout
enétantrembourséesdu
plafonnement de

la TPautitrede2009 . Pour
lissercecreux

,

toutesles
entreprisessoumisesà l

'

IS devrontpayer
unacompteexceptionnelpour2011
avant

le 31décembre2010 . Uncoup
durcôtétrésorerie

,

alorsquele but
de

la réformeétaitbelet biende
boosterl

' investissement .

"

Proposrecueillis parEliseCornevin

" "

" Lesdistributeurs
quifabriquent
leurspropresproduits
ouontunesupply
chaininternalisée
serontavantagés --

parrapportaux
« simples »

DANIÈLESIBONI
,

AUCABINET SI

N° et date de parution : 1055 - 21/09/2009
Diffusion : 15950
Périodicité : Bimensuel
PointsdeVente1_1055_46_33.pdf
Site Web : www.pointsdevente.com

Page : 46
Taille : 90 %
483 cm2

Copyright (Points de Vente)
Reproduction interdite sans autorisation

1 / 1

SIMON ASSOCIES

file://localhost/var/folders/Zo/Zox0WemZGVKnpfaopFVStU+++TI/-Tmp-/WebKitPDFs-nSPfpc/www.pointsdevente.com
Stephanie
Texte surligné 

Stephanie
Texte surligné 

Stephanie
Texte surligné 


	Points de Vente N° 1055 - 33

